
 

 

 

 

Le 9 juillet 2019 

N° de dossier.: 115805.00204/10887 

 
André Turmel 

Direct  +1 514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 

800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : DEMANDE RÉAMENDÉE D’APPROBATION DU PLAN 

D’APPROVISIONNEMENT ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE 

SERVICE ET TARIF D’ÉNERGIR À COMPTER DU 1
er

 OCTOBRE 2018 

 Dossier : R-4076-2018 Phase 2 

Chère consœur, 

Faisant suite aux commentaires présentés hier, la FCEI a omis de soumettre la contestation 

suivante aux réponses d’Énergir à sa demande de renseignements no 3. 

Dans le cadre de la préparation de sa preuve, la FCEI a constaté une réponse incomplète 

d'Énergir à la question 6.11 de sa demande de renseignements no 2 (B-0175). La question 

demandait de présenter les statistiques de défaillance des vaporisateurs actuels. La réponse 

indique que la défaillance n'a pas empêché Énergir de répondre aux besoins 

d'approvisionnement, mais ne fournit pas les statistiques demandées. La FCEI soumet que cette 

information est pertinente puisque si plusieurs défaillances ont bel et bien eu lieu, cela 

démontrerait que les défaillances n'ont pas nécessairement des conséquences importantes. Ces 

statistiques permettraient également de valider les évaluations de disponibilité produites par la 

Jenmar Concepts. 

La FCEI demande donc respectueusement à la Régie d'ordonner à Énergir de produire les 

statistiques demandées. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

André Turmel 

AT/ld 


